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ÉLÉMENTS CLÉS DU CONTRAT 

 

 Objet du contrat Prestations de gardiennage pour le Grand Campus d’Orléans 

 Acheteur Université d'Orléans 

 Type de contrat Marché de services avec une part à bons de commande  

 Structure Lot unique 

 Lieu d’exécution Grand Campus d'Orléans (Université d’Orléans et CNRS) 

 Durée 48 mois à compter du 1er Mars 2026 

 Pénalités de retard P = V x R / 1000 

 Variation des prix Ferme la première année, actualisable la deuxième année après la 
reconduction tacite  

 Nature des prix Prix mixte (forfaitaire, unitaire) 
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1. DÉFINITIONS 
 

 
 

 Contrat 

Le contrat est un marché public passé en Appel d'offres ouvert (Article 
R2124-2 1° - Code de la commande publique). Le contrat fait référence au 
CCAG Fournitures courantes et services du 30 mars 2021. Le terme contrat 
désigne également le présent document, ses annexes et les autres pièces 
constitutives du marché. 

 

 Acheteur 
L’acheteur désigné dans le contrat agit en tant que pouvoir adjudicateur. Il est 
le donneur d’ordre du contrat pour le compte duquel le contrat est exécuté. 

 

 Titulaire 

Le titulaire désigné dans le contrat est l’opérateur économique qui conclut le 
contrat avec l’acheteur. En cas d’attribution à un groupement d’opérateurs 
économiques, le titulaire désigne le groupement représenté par son 
mandataire. 

 

 
Prestation 

La prestation est l’ensemble des tâches prévues au contrat qui incombent au 
titulaire et rémunérées par l’acheteur. Le terme prestation vise également une 
partie du contrat soumise à des règles spécifiques. 

 
 

2. OBJET DU CONTRAT 
 

2.1. Description des prestations 
 

■ Objet de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Le présent marché a pour objet les prestations de 
gardiennage en vue d’assurer la surveillance des bâtiments du Grand Campus d’Orléans ainsi que la 
sécurité incendie sur la partie ouverte du Grand Campus. 
 
Le campus universitaire est situé à une dizaine de kilomètres du centre-ville d’Orléans. Son étendue est 
de 180 hectares (voir plan du site en annexe 1 du CCTP).  
Le site est desservi par une ligne de tram, le bus (3 lignes), la nationale 20 et les autoroutes A71 et A10. 
L’Université d’Orléans (plus de 18378 étudiants, 2064 personnels) est une université pluridisciplinaire 
comptant huit composantes sur le site d’Orléans :  
• 3 Unités de Formation et de Recherche : 
• Lettres, Langues, Sciences Humaines (LLSH) - un bâtiment - 10125 m2,  
• Droit, Economie, Gestion (DEG) - 5 bâtiments - 13360 m2,  
• Sciences et Techniques, Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (ST) (STAPS) 
– 14 bâtiments – 55520 m2,  
• 1 Institut Universitaire de Technologie (IUT) – 8 bâtiments – 17790 m2,   
• L’Observatoire des Sciences de l’Univers en région Centre (OSUC) – 1 bâtiment ISTE – 5425 m2,  
• L’Ecole d’ingénieurs (Polytech’ Orléans) - 2 sites Léonard de Vinci (9 bâtiments – 14045 m2) et 
Galilée (1 bâtiment – 10090 m2),  
• L’Ecole universitaire de Kinésithérapie (dans les bâtiments de l’UFR Sciences et Techniques) 
• L’Institut National Supérieur du Professorat et de l’Education (INSPE),  
• Le Service Commun de Document (SCD)  - Bibliothèques – 3 sections LLSH (3410 m2), DEG (3800 
m2) et Sciences (3080 m2) 
• Les Services centraux (Château – 1645 m2, IRD – 3620 m2, Dupanloup, Centre Culturel – 1100 m2, 
Maison de l’Etudiant – 1390 m2, Médecine préventive – 525 m2, Ateliers services généraux et espaces 
verts - 1850 m2, Local associatif - 420 m2),  
• 24 unités de recherche : 10 unités mixtes de recherche, 12 équipes d’accueil et 3 unités propres 
CNRS. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
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Les surfaces indiquées sont exprimées en m2 SHON.  
Le campus universitaire est situé à une dizaine de kilomètres du centre-ville d’Orléans. Son étendue est 
de 180 hectares. On y trouve des Etablissements Recevant du Public (ERP), des Immeubles de Grande 
Hauteur (IGH) et des Etablissements Relevant du code du Travail (ERT).  
L’Université dispose d’un PC de sécurité et d’un système de vidéosurveillance. 
Le PC de sécurité de 60 m² environ comprend : 
• une pièce affectée au prestataire,  
• une pièce accueillant l’installation de vidéosurveillance et la baie de réception des alarmes,  
• un espace cuisine (évier avec mélangeur eau chaude et eau froide, deux plaques de cuisson 
électriques, un réfrigérateur, un micro-onde, une machine à café),  
• une pièce convivialité,   
• un espace vestiaires, 
• un bloc sanitaire WC et douche.  
• tout le mobilier d’usage des locaux (bureaux, tables, chaises, etc.) 
 
Cette liste peut être modifiée en cours d’exécution du marché. 
Le pouvoir adjudicateur informera alors le Titulaire du marché de toute modification relative aux lieux 
d’exécution du marché qui pourrait survenir en cours d’exécution du marché, toute modification donnera 
lieu à un avenant 
 

■ Lieu d’exécution : 
 

Le lieu d’exécution des prestations est le Grand Campus d'Orléans (Université d’Orléans et CNRS). 
 
Prestations supplémentaires – Évolution des sites 
 
La liste des sites concernés par les prestations peut être modifiée en cours d’exécution du marché afin 
de tenir compte de l’ouverture ou de l’évolution de nouveaux bâtiments. Le pouvoir adjudicateur 
informera le Titulaire de toute modification relative aux lieux d’exécution. 
Toute évolution du périmètre entraînant une adaptation des prestations ou des moyens fera l’objet d’un 
avenant au marché. 
 
Par exemple : le site de Madeleine qui n’est pas encore opérationnel. 
 

■ Pièces contractuelles : 

Le contrat est constitué des documents énumérés ci-dessous par ordre de priorité décroissante : 

- l'acte d'engagement et ses annexes financières éventuelles ; 
- le présent document et ses annexes éventuelles ; 
- le CCTP ou les stipulations techniques du contrat et ses annexes éventuelles ; 
- le CCAG Fournitures courantes et services (arrêté du 30 mars 2021) dans sa version en vigueur 

au lancement de la consultation ; 
- l'offre technique du titulaire ; 
- les actes d'exécution et modificatifs contractualisés en phase d'exécution. 

 

2.2. Intervenants 

Les prestations sont réalisées pour l’acheteur Université d'Orléans, représenté par Éric BLOND 
Président de l'Université d'Orléans. Et d’autre part, le CNRS de la Délégation Centre Limousin 
Poitou-Charentes, représenté par Ludovic HAMON, Délégué Régional de la Délégation Centre 
Limousin Poitou-Charentes. 
 
Adresse et coordonnées : 
Direction des affaires financières 
Château de la Source 
Avenue du Parc Floral 
Orléans Cedex 2 
45067 BP 6749 
Téléphone : 0238492540 
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Courriel : daf.achats@univ-orleans.fr 
Site internet : http://www.univ-orleans.fr/ 
 

 
Comptable assignataire des paiements : Agent comptable de l’Université d’Orléans  
Château de la Source – Avenue du Parc Floral  
BP 6749  
45067 ORLEANS CEDEX 2 

 
 
 Référent administratif : Madame Sandrine Rambert  
Directrice des Affaires Financières et de la Commande publique 
Téléphone : 02 38 49 25 40  
daf.achats@univ-orleans.fr  

 
 
Référent technique :  
Madame Nathalie Guedes  
Responsable du service Hygiène et Sécurité  

 
 
CNRS – Délégation Centre Limousin Poitou Charente  
Adresse et coordonnées : 3E, Avenue de la Recherche Scientifique  
45071 ORLEANS 
 CEDEX 2  
Téléphone : 02 38 49 25 40  
Courriel : dr08.liste.sfc.pole.achats@cnrs.fr  
Site internet : https://www.centre-limousin-poitou-charentes.cnrs.fr/  
 

 
Comptable assignataire des paiements : Agent comptable secondaire de la Délégation Centre 
Limousin Poitou Charente  
3E, Avenue de la Recherche Scientifique  
45071 ORLEANS  
CEDEX 2  

 
 
Référent technique : Monsieur Nolwenn POUZET 
 Responsable Pôle Opérationnel Campus CNRS  
Téléphone : 02 38 25 78 74  
Courriel : nolwenn.pouzet@dr8.cnrs.fr 

 
 
 

■ Représentation des parties : 

Dès la notification du contrat, l'acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le 
représenter auprès du titulaire. D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par l'acheteur en 
cours d'exécution. 

Le titulaire désigne dès le début du contrat les noms et coordonnées professionnelles d'une ou plusieurs 
personnes chargées de le représenter pour l'exécution des prestations. En cas d'empêchement ou de 
remplacement de ces représentants en cours d'exécution du contrat, le titulaire en avise sans délai 
l'acheteur et lui indique les noms et coordonnées professionnelles d'un nouveau représentant. Ce ou ces 
représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre les décisions nécessaires 
engageant le titulaire. 

http://www.univ-orleans.fr/
mailto:daf.achats@univ-orleans.fr
mailto:dr08.liste.sfc.pole.achats@cnrs.fr
https://www.centre-limousin-poitou-charentes.cnrs.fr/
mailto:nolwenn.pouzet@dr8.cnrs.fr
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3. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT 
 

 
■ Nature de la prestation : 

 

Les prestations relèvent d’un contrat de services. 
 

 
■ Décomposition de la prestation et forme du contrat : 

 

Les prestations du contrat ne font l’objet d’aucune décomposition. 
 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est à bons de commande. 
 

4. DURÉE DU CONTRAT ET DÉLAIS D’EXÉCUTION 
 

 
■ Délais d’exécution : 

 

• Le délai d'exécution est de 12 mois ferme et comprend trois reconduction d'un an. Le 
marché ne pourra excéder 48 mois d'exécution. 

Le marché commencera au 1er mars 2026. 

• Le pouvoir adjudicateur peut, s’il le souhaite, mettre fin au marché avant l’échéance de la 
date anniversaire du marché de l'année suivante en envoyant un courrier recommandé 
au titulaire. Le courrier de résiliation doit respecter un délai de préavis de 2 mois avant la 
date anniversaire du marché de l’année suivante. 

 

5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

5.1. Prix du contrat 
 

■ Nature des prix : 
 

Les prix du contrat sont mixtes. 
 

■ Variation des prix : 
 

Par application de l’article R2112-13 du Code de la commande publique, les prix sont fermes la 
première année. Ils sont révisables à compter de la deuxième année et annuellement à la date 
d’anniversaire du marché (date de notification). La référence utilisée pour la révision du prix est 
le tarif public du titulaire appliqué à l’ensemble de sa clientèle (tarif public).  
 

Les derniers barèmes applicables et/ou les liens internet permettant d’y accéder sont transmis 
par le 
Titulaire lors de la remise de l’offre. A chaque demande de révision, le titulaire transmet ses 
barèmes 
Actualisés et justifie de l’augmentation du prix. 
 
La révision est à l'initiative du titulaire qui doit proposer au plus tard deux mois avant la fin de 
la période concernée, les prix révisés ainsi que ses barèmes actualisés et la justification de 
l’augmentation du prix. 
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■ Contenu des prix : 

Les prix du contrat comprennent : 

- les dépenses nécessaires à l'exécution des prestations prévues au contrat ; 
- les charges fiscales et autres charges éventuelles qui frappent les prestations ; 
- les frais éventuels de conditionnement, stockage, emballage, assurance et transport ; 
- les marges pour risque et les marges bénéficiaires. 

 
■ TVA : 

Les demandes de paiement sont adressées en montant HT et TTC. 

Les taux de TVA applicables sont ceux en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 
269 du Code général des impôts. 

 

5.2. Conditions de paiement 

 

■ Paiement des membres du groupement : 

En application de l'article 12.1 du CCAG, en cas de groupement, chaque membre du groupement perçoit 
directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. Le mandataire du 
groupement indique dans chaque demande de paiement qu'il transmet la répartition des paiements pour 
chacun des cotraitants, sur la base de l'état de répartition du montant du contrat par cotraitant fixé dans 
son offre. 

 
■ Présentation des demandes de paiement : 

Les demandes de paiement comprennent les mentions suivantes : 

- le nom et la raison sociale du créancier, une date d'émission et un numéro unique ; 
- le numéro RCS, de SIRET et TVA intracommunautaire ; 
- les dates de réalisation des prestations ; 
- le numéro du contrat (02 FCS 2025); 
- la nature, quantité et montant hors taxes des prestations réalisées ; 
- le taux de TVA applicable ; 
- la désignation de l'acheteur et son SIRET ; 
- les éventuelles autres mentions demandées par l'acheteur après la notification du contrat. 

Elles sont transmises de manière électronique dans les conditions prévues par les articles L2192-1 et 
suivants du Code de la commande publique sur le portail Chorus Pro à l'adresse suivante : 
https://chorus-pro.gouv.fr/ 

 
■ Périodicité des paiements : 

Les paiements sont échelonnés comme suit : Mensuels. 

La facture électronique est obligatoire. Les factures sont à déposer sur la plateforme CHORUS. 

 Numéro de SIRET unique de l’Université d’Orléans : 19450855200016  

Absence de code service.  

Les informations à faire figurer pour le CNRS : Numéro de SIRET : 18008901303720 ;  

Le code service de l’entité : MOY800 ;  

Le numéro d’engagement juridique communiqué lors de la notification du marché ou figurant sur 
le bon de commande notifié par le CNRS (exemple : 2072L00XXXX) 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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■ Délai de paiement : 
 

Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement ou du 
service fait si celui-ci est postérieur à la date de réception de la demande de paiement.  
 
En cas de dépassement du délai de paiement, des intérêts moratoires sont versés au titulaire, calculés 
par application de la formule suivante : 
 
IM = M x J/365 x Taux IM + F 
 
Dans laquelle : 
IM : montant des intérêts moratoires 
M : montant TTC de la demande de paiement 
Taux IM : taux de la Banque Centrale Européenne en vigueur majoré de 12 points 
J : nombre de jours calendaires entre la date limite et la date réelle de paiement 
F : forfait de 40 € de frais de recouvrement 

6. RÉALISATION DES PRESTATIONS 
 

 

6.1. Vérification des prestations 

■ Niveau d'obligation prévu au contrat : 

Le titulaire est soumis à une obligation générale de moyens. Celle-ci s'impose au titulaire dans l'exécution 
de ses engagements contractuels et pour l'intégralité des prestations décrites au contrat. Le titulaire 
s'engage à mettre en œuvre les moyens humains et matériels requis, notamment ceux décrits dans son 
offre, pour réaliser les prestations prévues au contrat ainsi qu'à coopérer de bonne foi avec l'ensemble 
des intervenants amenés à participer au contrat. 

 
■ Opérations de vérification du service fait : 

Les prestations sont soumises à des vérifications quantitatives et qualitatives simples, destinées à 
constater qu'elles répondent aux stipulations du contrat dans les conditions prévues aux articles 27 et 28 
du CCAG Fournitures courantes et services. 

L'acheteur effectue ces vérifications à l'issue de la période de prestation de service. Si aucune décision 
n'est notifiée, le service est réputé admis à la fin de la période constatée. 

Si la quantité réalisée n'est pas conforme, l'acheteur peut décider de les accepter en l'état, mettre le 
titulaire en demeure de compléter la prestation de service dans le délai qu'il prescrit. 

En cas de non-conformité entre la quantité réalisé et l'attestation de service fait, l'attestation est rectifiée 
et signée par les personnes en charge du service pour le titulaire et de la vérification pour l'acheteur. 

Si les prestations de service ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être rectifiées 
immédiatement par le titulaire sur demande de l'acheteur. L'acheteur peut toutefois accepter la prestation 
qui contient des défauts ou ne respectent pas toutes les prescriptions du cahier des charges, avec 
réfaction du prix.  

A l'issue des opérations de vérification qualitative, l'acheteur prend une décision d'admission, 
d'ajournement, de réfaction ou de rejet dans les conditions prévues à l'article 30 du CCAG. 

 
■ Personnes en charge des vérifications des prestations : 

Les personnes chargées de la vérification quantitative et qualitative des prestations réalisées par le 
titulaire sont les suivantes : Nathalie GUEDES, responsable Hygiène et Sécurité et Nolwenn POUZET, 



 

Consultation n°02FCS2025 CCAP  9 / 17 
 

Responsable Pôle Opérationnel Campus pour le CNRS. 

 

6.2. Développement durable 

■ Clause environnementale : 
 

Le contrat prévoit des obligations en matière de protection de l'environnement en tant que conditions 
d'exécution des prestations. Ces obligations sont les suivantes : 

Dans le cadre de l’exécution des prestations, le titulaire s’engage à respecter des obligations 
environnementales conformément à l’article L.2112-2 du Code de la commande publique. Il met en 
œuvre des pratiques limitant la production de déchets (usage de consommables recyclables et tri 
sélectif), privilégie des modes de mobilité à faibles émissions — notamment l’utilisation de véhicules 
électriques pour les rondes et déplacements professionnels — adopte un usage raisonné des ressources 
(énergie, eau) dans les locaux surveillés, utilise des matériels et produits à faible impact environnemental 
lorsque cela est possible, et veille à la sensibilisation du personnel intervenant aux bonnes pratiques 
environnementales. Le titulaire doit être en mesure de justifier, sur demande du pouvoir adjudicateur, les 
mesures mises en place pour assurer le respect de ces obligations. 

Le titulaire s'assure du respect par ses sous-traitants de ces obligations environnementales. 

 

6.3. Autres stipulations 

■ Clause de réexamen et modifications du contrat : 

L'acheteur peut prescrire des prestations supplémentaires ou modificatives par ordre de service 
après consultation au titulaire. Le cas échéant des prix nouveaux et provisoires sont fixés de manière 
concertée puis rendu définitifs par avenant dans les conditions prévues par le CCAG.   

Les modifications prescrites ont un rapport direct avec l'objet du contrat, sont imprévisibles et rendues 
nécessaires pour la bonne exécution du contrat sans en bouleverser l'économie générale. 

 
■ Dématérialisation du suivi : 

L'acheteur notifie au titulaire les actes d'exécution et modificatifs, par voie électronique, via son profil 
acheteur. La notification de l'acte est réputée être le jour de la première consultation du document si 
celle-ci a lieu moins de 8 jours à compter de son envoi, ou à défaut, 8 jours après.  

 

7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

7.1. Obligations courantes du titulaire 

■ Assurances : 

Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard de l'acheteur 
et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des prestations. 

Il doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du contrat et avant tout début 
d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 
établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

À tout moment durant l'exécution le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation dans un 
délai de 15 jours à compter de la réception de la demande de l'acheteur. 
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■ Conduite des prestations par une personne nommément désignée : 

Conformément à l'article 3.4.3 du CCAG et compte tenu de l'objet du contrat, des prestations doivent être 
réalisées par une personne nommément désignée par le titulaire. Si cette personne n'est plus en mesure 
de réaliser la prestation, le titulaire doit : 

- Informer l'acheteur sans délai ; 
- Proposer un remplaçant aux compétences au moins équivalentes. 

L'acheteur dispose de 30 jours pour récuser ou accepter le remplaçant proposé par le titulaire. A défaut 
de remplaçant accepté par l'acheteur, le contrat est susceptible d'être résilié. 

 
■ Devoir d'information et de conseil : 

Le titulaire est tenu à une obligation générale d'information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A ce titre, 
il l'avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout autre 
élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 

Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s'engage à communiquer à 
l'acheteur dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de 
difficultés majeures ou de tout événement susceptible d'impacter le projet. 

Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l'exécution du 
contrat et qui se rapportent : 

- Aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 
- A la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
- A son adresse, son siège social ou à l'adresse d'exécution des prestations ; 
- Aux renseignements qu'il a communiqués pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de 

ses conditions de paiement. 
 

■ Obligation de vigilance : 

Le titulaire remet : 

1) avant le début de chaque détachement d'un salarié, une attestation sur l'honneur indiquant son 
intention de faire appel à des salariés détachés et dans l'affirmative : 

- une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, 
conformément aux dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du Code du travail ; 

- une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du Code du 
travail. 

2) Lors de la conclusion du contrat, une attestation sur l'honneur indiquant son intention d'employer des 
salariés étrangers et dans l'affirmative, communique la liste des salariés étrangers employés et soumis à 
l'autorisation de travail prévue à l'article L. 5221-2 du Code du travail en précisant pour chaque salarié (D. 
8254-2 du même code) :  

- sa date d'embauche ; 
- sa nationalité ; 
- le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 

3) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, le titulaire doit fournir des documents datant de 
moins de 6 mois attestant du paiement des impôts et taxes dus au Trésor public : 

- une attestation fiscale ou de régularité fiscale (arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des 
renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics). 

4) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, puis tous les 6 mois, le titulaire fournit les 
documents attestant qu'il est à jour de ses obligations sociales (paiement des cotisations et contributions 
sociales) auprès de l'URSSAF et de sa régularité en matière de lutte contre le travail dissimulé en 
fournissant :  

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 



 

Consultation n°02FCS2025 CCAP  11 / 17 
 

contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la sécurité sociale 
émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des 
contributions datant de moins de six mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès de l'organisme 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale (attestation de vigilance). 

5) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, le numéro unique 
d'identification délivré par l'Insee ou à défaut l'un des documents suivants : 

- un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis) ; 
- un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient 

mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation 
à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par 
l'autorité compétente ; 

- un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les 
personnes en cours d'inscription. 

 
■ Prévention des risques de conflits d'intérêts et de corruption : 

Durant l'exécution du contrat le titulaire s'engage à maintenir son indépendance d'analyse et d'action afin 
d'éviter toute distorsion de concurrence, à éviter tout conflit pouvant exister entre ses intérêts, ceux de 
l'acheteur et ceux des autres opérateurs susceptibles d'être amenés à participer à l'exécution du contrat. 

Le titulaire s'engage à avertir l'acheteur de toute situation susceptible d'aboutir à un conflit d'intérêts et lui 
soumet les dispositions qu'il propose de mettre en œuvre afin de faire disparaître cette situation. A ce 
titre, le titulaire s'engage à divulguer sur simple demande de l'acheteur les liens qui l'uniraient aux 
opérateurs économiques présentant leur candidature lors d'une autre consultation. 

Conformément aux dispositions de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à 
la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique le titulaire garantit que toute 
personne, physique ou morale, intervenant pour son compte dans le cadre du présent contrat : 

 

- Respecte toute réglementation ayant pour objet la lutte contre la corruption et le trafic d'influence ; 
- Met en place et maintient ses propres politiques et procédures relatives à l'éthique et à la lutte 

contre la corruption ; 
- Informe l'acheteur de tout événement qui pourrait avoir pour conséquence l'obtention d'un 

avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l'occasion du présent contrat ; 
- Fournit toute assistance nécessaire à l'acheteur pour répondre à une demande d'une autorité 

dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption. 
 

■ Réparation des dommages : 

Les dommages, de toute nature, causés au personnel ou aux biens par le titulaire du fait de l'exécution du 
contrat sont à la charge du titulaire. 

Les dommages, de toute nature, causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du fait de 
l'exécution du contrat sont à la charge de l'acheteur. 

 
■ Sous-traitance : 

Le titulaire peut sous-traiter l'exécution d'une partie des prestations du contrat après acceptation du 
sous-traitant par l'acheteur.  

Le titulaire remet à l'acheteur une déclaration de sous-traitance (formulaire DC4 téléchargeable sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) remplie et signée par le sous-traitant et le titulaire, 
comportant la nature et le montant des prestations sous-traitées ainsi que les conditions de paiement. 
Cette déclaration s'accompagne des documents attestant des capacités professionnelles, techniques et 
financières du sous-traitant ainsi que de sa régularité fiscale et sociale. 

Le sous-traitant a droit au paiement direct si le montant sous-traité est supérieur à 600 euros TTC. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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Le titulaire demeure responsable de la bonne exécution des prestations prévues au contrat et du respect 
de toutes les autres obligations du contrat. Il apporte aux sous-traitants toutes les informations utiles pour 
garantir la bonne exécution du contrat. 

■   Zone à régime restrictif – CNRS :  
 
Une zone à régime restrictif est une zone à accès réglementé dans le cadre de la protection du 
potentiel scientifique et technique national. 
 

En complément de l’article 5 du CCAG-FCS, il est précisé que lorsque les prestations sont à exécuter dans 
un lieu où des mesures de sécurité particulières s’appliquent, ou concernent des informations considérées 
comme sensibles au titre des différents documents constitutifs du marché, le Titulaire, ses personnels et 
ses éventuels sous-traitants sont tenus de se conformer aux dispositions édictées ci-après et à la 
règlementation applicable en la matière. 
 
Le Titulaire ne peut prétendre ni à prolongation du délai d’exécution, ni à indemnité, ni à supplément de 
prix, par dérogation à l’article 5.3 du CCAG-FCS. 
 
La réglementation sur la protection du potentiel scientifique et technique de la nation (PPST) introduite par 
les dispositions des articles R.413-1 et suivants du code pénal, du décret n° 2011-1425 du 2 novembre 
2011 et de l’arrêté du 3 juillet 2012 modifié relatif à la PPST prévoit des dispositions de contrôle de l'accès 
physique ou virtuel aux locaux concernés par cette protection. 
 
À ce titre, le Titulaire, ses personnels et ses sous-traitants peuvent être soumis aux procédures 
correspondantes d'autorisations préalables d'accès lorsque l’exécution des prestations est susceptible de 
concerner les informations relevant d’une telle localisation. 
 

Autorisations d’accès des personnels du Titulaire et de ses sous-traitants 
 
Si la protection des intérêts essentiels du CNRS l'exige, le CNRS peut soumettre l'accès physique ou 
virtuel à certaines informations, données ou à certains composants sensibles des systèmes et applications 
du CNRS à l'agrément préalable des personnels du Titulaire et des sous-traitants éventuels y ayant accès, 
par le Fonctionnaire de Sécurité et de Défense (FSD) du CNRS. 
 
Afin de permettre au CNRS d'effectuer les vérifications nécessaires, le Titulaire s'engage à remplir un 
formulaire de renseignements comprenant a minima les informations suivantes concernant les personnes 
dont il sollicite l'agrément : 

• le patronyme et les prénoms de son personnel ; 

• une photocopie lisible et recto-verso d’un titre d'identité dont la nature varie selon la situation 
individuelle du personnel visé : 

o carte nationale d’identité (CNI) ou passeport en cours de validité pour les ressortissants 
français et communautaires ; 

o titre de séjour en cours de validité avec une autorisation de travail valable ou carte de 
résident pour les étrangers extracommunautaires ; 

• adresse actuelle du personnel si celle-ci diffère de celle portée sur le titre d'identité fourni. 
 
Par ailleurs, le CNRS se réserve le droit de solliciter toute autre information qu'il juge nécessaire à 
l'évaluation du risque en considération du niveau de sensibilité des informations ou données concernées, 
en rapport direct avec la prestation ou l'intervention demandée au titre de l'exécution des prestations objet 
du marché (exécuté par marchés subséquents/bons de commande). 
 
Les informations demandées au Titulaire ne sont pas utilisées à d'autres fins que celles décrites dans le 
présent article, afin d'agréer ou non la personne physique intervenant pour réaliser la prestation demandée 
au titre du marché (exécuté par marchés subséquents/bons de commande).  
 
A l’issue de la procédure d’agrément, le CNRS peut notifier au demandeur un refus d’accès, sans indiquer 
le motif, l’accès aux installations et données concernés par l’objet du présent marché. La décision 
d'agrément ou de refus d'agrément prise sur la base des renseignements fournis par le Titulaire est 
conservée par le CNRS. Conformément à la règlementation, le refus d’autorisation d’accès n’est pas 
motivé.  
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Le refus d’agrément notifié par le CNRS vaut interdiction pour le demandeur d’accéder aux installations 
et données concernés par l’objet du présent marché. Le CNRS peut retirer l’agrément à tout moment 
sans avoir à énoncer ses motifs, le Titulaire doit alors proposer immédiatement un personnel remplaçant, 
de niveau et compétences équivalents, qui fera l’objet de la procédure d’agrément décrite au présent 
article. 
 
Le maintien dans les équipes du Titulaire d’un personnel dont l’agrément a été refusé selon la procédure 
décrite ci-dessus expose le Titulaire et la personne physique concernée à des poursuites pénales. 
 
Le bénéficiaire d'une autorisation d'accès délivrée dans les conditions prévues à l'article R. 413-5-1 du 
code pénal est tenu d'informer le CNRS de tout changement de situation susceptible d'affecter 
l'appréciation portée sur son droit d'accès (depuis le 1er janvier 2025). 
 
Précisions relatives aux sous-traitants du Titulaire : 
 
Dès lors que l’exécution des prestations du marché a lieu dans un lieu faisant l’objet de restriction d’accès 
et de mesures de sécurité particulière, les sous-traitants du Titulaire sont soumis aux dispositions 
générales relatives à la sous-traitance au sens des articles R. 2193-1 à R. 2193-9 du code de la 
commande publique et aux mesures de sécurité particulières visées aux articles 1.1 et 1.2 ci-dessus au 
titre de la PPST (dont la procédure d’agrément préalable).  
 
Les conditions d’agrément des sous-traitants au sens du droit de la commande publique sont celles 
prévues à l’article sous traitance du présent CCAP. 
 
Au titre de la PPST, le CNRS se réserve le droit de refuser l’accès physique ou virtuel du sous-traitant du 
Titulaire auxdits locaux sans avoir à se justifier d'une quelconque manière ou de l'autoriser après 
vérification et agrément préalable suivant la procédure prévue à l’article 1.2. 
 
Le Titulaire informe ses sous-traitants de leur soumission aux obligations prévues à cet article et reste 
responsable du respect de celles-ci envers le CNRS. 
 
Le Titulaire s'engage à insérer dans les documents contractuels régissant ses rapports avec son 
sous-traitant, l'obligation pour celui-ci de respecter l'ensemble des règles issues de la PPST et de 
protection de la sécurité des données et systèmes d'information auxquelles le Titulaire est lui-même 
soumis aux termes du présent marché. 
 
Toute sous-traitance non-autorisée préalablement par le CNRS autorise celui-ci à résilier, sans indemnité, 
le marché, pour faute du Titulaire et à ses frais et risques. 
 

Mesures de portée générale 
 
Lorsque la PPST l’exige, le Titulaire du marché et ses personnels doivent se conformer à la procédure 
interne en vigueur au CNRS, détaillée en annexe du règlement intérieur (RI) de l’unité concernée par 
l’exécution des prestations. Le RI de l’unité est transmis au Titulaire lors de la notification du marché. En 
cas de modification du RI, le CNRS notifie la version modifiée au Titulaire.  
 
Le Titulaire s’engage à transmettre ce RI d’unité à ses éventuels sous-traitants et s’assure du respect de 
ses dispositions.  
 
Les personnels du Titulaire ainsi que ses sous-traitants participant à l’exécution des prestations du présent 
marché (exécuté par bons de commande ou marchés subséquents) ne doivent en aucune façon accéder à 
des informations classifiées.  
 
Ils doivent se conformer strictement aux règles de protection des données sensibles qu’ils pourraient avoir 
à connaître au titre de l’exécution du présent marché, ainsi qu’au RI de l’unité, aux règles de sécurité et de 
contrôle en vigueur au CNRS. 
 
Les personnels du Titulaire et ses sous-traitants ne doivent accéder qu’aux seuls locaux et installations 
concernés et nécessaires pour l’exécution du présent marché.   
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L’exécution du présent marché peut conduire le Titulaire, ses personnels et ses sous-traitants à avoir 
connaissance des données sensibles qui, sans être couvertes par le secret de défense, ne doivent pas 
être rendues publiques. 
 
Le Titulaire s’engage et engage ses personnels et ses sous-traitants à ne faire aucune divulgation, sous 
quelque forme que ce soit, sans autorisation du CNRS, de tout élément connu dans le cadre du marché, en 
dehors des communications strictement indispensables à l’exécution du présent contrat. 
 
Le non-respect par le Titulaire, ses personnels ou ses sous-traitants des prescriptions de sécurité prévues 
au titre du présent marché [OU] accord-cadre peut entraîner la résiliation du contrat pour faute du Titulaire, 
sans indemnité. 
 
L’émission, la reproduction et l’acheminement des documents protégés sont conformes aux règlements en 
vigueur. Les documents protégés de toutes natures et de tous types ayant servi à la réalisation et à 
l’exécution du présent marché sont restitués au CNRS au terme du contrat, sans délai.  
 
Aucune donnée ne peut être partagée ou communiquée par le Titulaire, ses personnels ou ses 
sous-traitants à un tiers au contrat sans le consentement exprès et préalable du CNRS propriétaire des 
données. 
 
Les obligations définies ci-dessus doivent continuer à s’appliquer pendant les 10 ans qui suivent la date 
d’expiration du présent marché. 

 

7.2. Obligations liées à la sécurité 

■ Confidentialité et protection des données personnelles : 

Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du contrat, ont connaissance d'informations ou 
reçoivent communication de documents signalés comme présentant un caractère confidentiel, sont tenus 
de prendre toutes mesures nécessaires afin d'éviter que ces informations ou documents ne soient 
divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître.  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation applicable au traitement de données à caractère 
personnel éventuellement mis en œuvre dans le cadre de l'exécution du contrat. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et s'assurer du respect de 
ces obligations par ses sous-traitants. 

 

8. LITIGE ET SANCTIONS 
 

8.1. Pénalités 

Pénalité Fait générateur et mode de calcul 

Pénalité pour retard en cas 
de dépassement du délai 
d’exécution 

 

Par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG, les pénalités de retard sont 
applicables sans observations préalables du titulaire. 

Par dérogation à l'article 14.1.2 du CCAG, le montant total des pénalités de 
retard ne peut excéder 5 % du montant total hors taxes du contrat. 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG, les pénalités pour retard 
s'appliquent dès le premier euro. 

P = V x R/1000  



 

Consultation n°02FCS2025 CCAP  15 / 17 
 

Pénalité Fait générateur et mode de calcul 

Dans laquelle :  

P = le montant de la pénalité ; 

 V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette 
valeur étant égale au montant forfaitaire hors taxes figurant à l’acte 
d’engagement ;  

R = le nombre de jours de retard. Le calcul des pénalités donne lieu à 
l'établissement d'un décompte provisoire des pénalités par établissement et 
par facture concernés 

 

8.2. Autres stipulations 

■ Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 

Les dispositions de l'article 45 du CCAG s'appliquent. En cas de non-exécution ou mauvaise exécution 
des prestations prévues au contrat après mise en demeure restée sans effet, ou en cas de décision de 
résiliation du contrat et si cette décision le mentionne, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à 
l'exécution des prestations, aux frais et risques du titulaire. Cette décision est notifiée au titulaire par 
l'acheteur. 

Le contrat passé avec le tiers est transmis au titulaire pour information. Ce dernier ne peut pas prendre 
part à l'exécution de ce contrat de substitution mais est tenu de fournir toutes les informations utiles à sa 
bonne exécution. 

L'augmentation des dépenses par rapport au prix du présent contrat est à la charge du titulaire. La 
diminution des dépenses ne lui profite pas. 

 
■ Indisponibilité : 

Conformément au CCAG-FCS, la prestation doit être exécutée en respectant la continuité du service. 
Toute indisponibilité des moyens humains ou matériels nécessaires au gardiennage — notamment 
absence d’un agent, retard de prise de poste, non-remplacement d’un agent indisponible, ou 
indisponibilité d’un véhicule utilisé pour les rondes — constitue un manquement aux obligations 
contractuelles. 

 
Le titulaire informe immédiatement l’acheteur de la durée prévisible de l’indisponibilité. Sauf cas de force 
majeure, toute indisponibilité excédant deux heures pour un agent ou huit heures ouvrées pour un 
véhicule dédié aux rondes peut entraîner l’application de pénalités. La pénalité est calculée par 
application de la formule suivante : 

P (V * R) / 30 ; 

- P le montant de la pénalité ; 
- V la valeur de la rémunération mensuelle versée au titre de la maintenance ;  
- R le nombre de jours de retard. 

 
■ Règlement des différends : 

Tout différend entre le titulaire et l'acheteur doit faire l'objet d'un mémoire en réclamation exposant les 
motifs et le cas échéant justification des montants réclamés. Ce mémoire est adressé dans les deux mois 
qui suivent le différend. L'acheteur dispose d'un délai de deux mois pour répondre. 

Les parties peuvent soumettre les différends qui les opposent au Médiateur des entreprises 
(https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entrepriseshttps://www.econ
omie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises), au Comité consultatif de règlement amiable des litiges 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
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compétent (articles R2197-1 et suivant du Code de la commande publique) ou à la DREETS 
(anciennement DIRRECTE, https://dreets.gouv.fr/). 

 

■ Résiliation pour faute : 

En cas de mauvaise exécution des prestations objet du contrat ou de non-respect des stipulations du 
contrat par le titulaire, l'acheteur peut résilier le contrat aux torts du titulaire et après mise en demeure 
restée sans effet pour les motifs prévus à l'article 41.1 du CCAG. Cette résiliation ne donne droit à aucune 
indemnisation du titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'acheteur en réparation des préjudices 
causés par la faute du titulaire. 

 
■ Tribunal compétent  

 

En cas de litige le tribunal compétent est le suivant : 
 

 
Tribunal administratif d'Orléans 

28 rue de la Bretonnerie 
ORLEANS 

45057 
Téléphone : 02 38 77 59 00 

Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr 
Télécopie : 02 38 53 85 16 

 
 
Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier. 

9. FIN DU CONTRAT 
 

 

■ Propriété intellectuelle : 

Conformément au CCAG, le titulaire cède ses droits sur l'utilisation des résultats des prestations du 
contrat à titre non exclusif. Les autres dispositions du CCAG en matière de propriété intellectuelle 
s'appliquent. 

 
■ Résiliation pour motif d'intérêt général : 

À tout moment l'acheteur peut résilier le contrat pour motif d'intérêt général. Cette résiliation ouvre droit à 
indemnisation du titulaire. 

L'indemnisation est fixée à 2% du montant HT du contrat diminué du montant des prestations déjà 
réalisées. 

Le titulaire peut également être indemnisé des investissements et frais engagés pour l'exécution du 
contrat et non pris en compte dans le montant des prestations réglées. A cette fin, le titulaire fournit tous 
les justificatifs utiles pour apprécier l'indemnité. 

 

■ Résiliation pour faute :  

L'Acheteur peut résilier le contrat pour faute et après mise en demeure restée sans effet pour les motifs 
prévus à l'article 50.3.1 du CCAG-Travaux. Cette résiliation ne donne droit à aucune indemnisation du 
Titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'Acheteur en réparation des préjudices causés par la faute 
du Titulaire.  

Le CNRS peut résilier le marché selon l'article 50.3 du CCAG-Travaux, pour faute en cas d'inexactitude 
des documents et renseignements mentionnés à l’article 44 et à l’article 50 ou de refus de produire les 
pièces prévues aux articles D8222-5 ou D8222-7 du Code du travail conformément au 1°du I de l’article 
50 et selon les dispositions de l’article 50 du CCAG-Travaux.  

https://dreets.gouv.fr/
https://www.telerecours.fr/
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Le non-respect par le Titulaire des prescriptions de sécurité du présent marché peut entraîner la 
résiliation sans indemnité du marché sans indemnité. 

 
■ Certificat de bonne exécution : 

Si le contrat a été exécuté dans les délais et niveaux de qualité prévus au cahier des charges, l'acheteur 
peut, à la demande du titulaire, établir un certificat de bonne exécution du contrat à faire valoir sur sa 
candidature pour d'autres appels d'offres. 

 
 
 
  

Liste des dérogations au CCAG Fournitures courantes et services : 
 
La rubrique Pénalités pour retard de l’article 8.1 du contrat déroge à l’article 14.1.1 du CCAG 
La rubrique Pénalités pour retard - observations préalables à l'application de l’article 8.2 du contrat 
déroge à l'article 14.1.1 du CCAG 
La rubrique Pénalités pour retard - plafonnement des montants de l’article 8.2 du contrat déroge à 
l'article 14.1.2 du CCAG 
La rubrique Pénalités pour retard - seuil d'exonération de l’article 8.2 du contrat déroge à l'article 14.1.3 
du CCAG 
La rubrique Délai de garantie de l’article 9 du contrat déroge à l’article 33.1 du CCAG 
Par dérogation à l'article 1.2 du CCAG, toute éventuelle dérogation mentionnée dans le présent 
document mais non rappelée dans la liste récapitulative qui précède s'applique néanmoins. ... 

  
 

 Documents et liens utiles (versions en vigueur à la date du lancement de la consultation) : 

 
Code de la commande publique et ses annexes (Legifrance) 
CCAG Fournitures courantes et services du 30 mars 2021 

  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000037701019/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038325322/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341

